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VU le Code de l'environnement, notamment le titre I du livre V et l’article L 513-1 ; 

VU le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2008 autorisant la SARL PARAY AUTO CASSE à exploiter 

une installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d'usage sur le territoire de 
la commune de PARAY-LE-MONIAL ; 

VU la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n° 2009- 
1341, 2010-369 et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une 

activité de traitement des déchets ; 

VU le courrier de la SARL PARAY AUTO CASSE du 09 avril 2011 relatif à la modification de 
l'exploitation de l'installation et déclarant la nature et le volume des activités exercées sur le site ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement, région Bourgogne, en date du 06 mai 2011 ; 

CONSIDERANT l'évolution de la réglementation depuis la signature de l'arrêté préfectoral du 3 
septembre 2008 susmentionné, notamment de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

CONSIDERANT que la surface de l'exploitation n'a pas changé depuis la délivrance de l'arrêté 

préfectoral du 3 septembre 2008 ; 

CONSIDERANT que l’exploitant s'est fait connaître du préfet dans l'année suivant la publication 

du décret qui a modifié la nomenclature des installations classées en transmettant les 
renseignements précisés à l'article R.513-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'en application de la circulaire du 24 décembre 2010 susvisée, un passage 

devant le CODERST n'est pas requis ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Saône-et-Loire,



  

ARRETE 

Article 1 

La SARL PARAY AUTO CASSE dont le siège social est situé à PARAY-LE-MONIAL, au lieu-dit 
"Les Charcans", est autorisée à poursuivre l'exploitation de l'installation détaillée dans l'article 2. 

Article 2 

L'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2008 est modifié comme suit : 

  

Installation de stockage, dépollution, démontage, découpage 
2712 A ou broyage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens 7 365 m° 

de transport hors d'usage, la surface étant supérieure à 50 m£. 
  

Article 3 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Dijon : 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4 

Mme la secrétaire générale de la préfecture, M. le sous-préfet de Charolles, M. le maire de Paray- 
Le-Monial, M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne, 
unité territoriale de Saône et Loire à Mâcon. 

Mâcon, le {4 JUIN 2011 

 


